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lntrc

La Commune d’A Pf, représentée par N ladame Véronitjue A matid-Ueloy . laire. dmt le ièe social e

situé,Place Gabriel Péri 81l00 API

Ci—après désigné « le gestionnaire »

Et

La Caisse d’Allocations Familiales de \Iuc luse. représentée par Monsieur Christian [)EL .\F ( )Ssl

directeur, dont le siàgc est situé 6 Rue Saint Charles, 4049 AVIGNON Cedex O.

Ci-après désigné « la Caf».

Préambule

Comme inscrit dans la Convention d’objectifs et de gestion (Cog 201 8-2022 signée entre la brinchc

Famille et lEtat, le tinancenienl des Accueils dc loisirs saiis hébcrgeiiieiit « Accuctl Adolescents »

évolue. Le financement dc hase, la prestation de service Alsh « Accueil Adolescents ». est complétée

progressivement par 1e bonus « territoire Ccg » au fur et ii inesaic dc l’aiiivée échéance des Contrais

enfance et jeunesse (Cej). [I est attribué aux équipements soulenus finaticièremetit des colecti ite

locales signataires avec la Caf d’une Convention territoriale globale (Ct) II est eon cuti tue la

convention d’objectifs et de linancemcnt Accueil dc loisirs sans hébergement « Accueil Adolescents » du

10/02122 intègre les articles suivants.

Article 1 : L’objet de I’avenaut

Les articles suivants intèurcnt hi convention initiale

1.1 — Les objectifs poursuivis pw le bonus territoire Ctg

Le bonus territoire Ctg est une aide cornplémentair à la prestation de .serviec Aisli versée ans. suI’hire

soutenues financièrement par une collectivité locale engagée auprès de la Caf dans un priet de territoite
au service des familles. Cet engagement se matérialise par la signature d’une Convention terriiiri:tle

globale (Ctg). Issue des financements accordés précédemineiit au titre du Contrat entince et jeuncssc (et

des dispositifs spécifiques dédiés aux départements d’outre-mci), cette subvention de fonctionnement

vise à favoriser la pérennité dc l’olYrc existante en matière d’accueil adolescemiis et i aniéljuier

l’accessibilité tarifaire aux équipements.

1.2 - L’Iigibilité au bonus territoire Cig

Le bonus territoire Ctg est attribué à un équipement remplissant les conditions suivantes

Etre éligible à la Pso Alsh (Périscolaire, Extrascolaire. Accueil adolescents ou ‘\tde spécifl1ue

rythmes éducatifs (Asre))
— Etre soutenu financièrement par la collectivité territoriale ayant la cuinpétei ce jeui CSse
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— Lire inscrit ur un territoire sur lequel une Cons entiun lelTitoriale globale iCtg éte sinéc entre
la CaCet hi collectivité locale.

• Dont l’offre d’accueil existe au moment de l’élaboration de la Convention territoriale h’bale.

Le soutien tnancier de la collectivité territoriale est niatérialisable selon deux iiuJalité
• Sous forme monétaire (subvention d’équilibre. délégation de service puhhc. marché public

.

• En nature par une mise t disposition (focaux, personnel. fluide).

1.3 - Les modalités de calcul clii bonus territoire Ctg

Offre existante

Le financement du bonus territoire Ctg est aceorc1 dans la limiw de l’offre exisulnw qui ‘éI&ve
l’année (le référence de hi présciire convention û 1891 7,S2 heures d’accueil

Le montunt forfaitaire du bonus territoire Ctg les heures existantes 1,O €ilicurv

Le montant forfaitaire est calculé par la Caf t partir du montant total’ de la Psel calculé en N-l au tirc
du Cej (Périscolaire, Extrascolaire, Accueil adolescents, et du montant total calculé des dispsitili l)irn
Contrat d’accompagnement de soulicn et d’objectifs (Caso) et du Contrat de rattrapage Cr I Nombic
total d’heures d’accueil2 (Périscolaire. Extrascolaire, Accueil adolescents ou Aide spéL’ilfue r thme>
éducatifs (Asre) soutenues par la collectivité et bénéficiant de la Pso Alsh ou Asre au titre du régime
général sur le territoire de compétence donné.

PLafond tic fiiinnccnwnt

le bonus territoire (‘1g est plafonné de telle sorte que la snmme ds subventions de ti Lii incluent ‘iir

fonds nationaux (Pso, bonus territoire C’tg...) ne dépasse pas U des charge dc l’Alsli, En dc
dépassement, l’écrétement se fera sur le montant du bonus territoire Cm.

Le montant du bonus territoire Ctg s’établit donc ainsi

Nonabic J’I1cLarcs dli -Montant iorlaltaIre / iiCuIç’ d
pir le wni X I oflrc ex ta: te

plafonné u I existatil

Le financement au titre du bonus territoire Ctg d’heures nouvelles audeIâ de l’offre e’istante ii’ct pa

possible. n cas de reconfiguration de l’otïre d’accueil sur le territoire de competene de la collecti ité
signataire de la C’tg, les heures existantes éligibles au bonus territoire Ctg pCU eut fuiie R1’jet •J’un
transfert si l’oil’rç d’aççueil est

— Soit déplacée dans un nouvel équipement (partiellement ou totalemenu
— Soit reprise û lu suite (l’un changemenl de gestionnaire.

1.4 - Le versement du bonus territoire Ctg

I Le montant dc référence esi Li charge i payer rnptbilisée pour la dcrnro annco du dpuiitii çorisiçfri.

211 5t4it les heuies realisées après application du taux d régime géntral.
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I.c ‘L’CIUCIIî ((liii I.))II’)(C ..‘I1 COUr.5 cl cinhi.’’ Sur k’ honii.s .. 1o.vU’l’, linui —‘ t. ie cli: :h t’

jacul v!{mIwl.

Le calcul ci le vcremelli du bonua tcrrhoirç Ct ‘clYcçtusnt uu moment du çcilcul d I. 1i tttn j

service Alsh partir des méines déclarations de données.

Il ne pourra donc être ‘ersé qu’une fois les données d’activités connues. Il reste conditimn au maintien
du cofinancement de la collectivité locale compétente signataire de la Ctg. v&itié a partir des données
du compte de résultat.

Une notifleution de versement des montants des subventions versées au titre du bonus terrjojre (‘t sera
adressée au gestionnaire et une notiflcation d’information la collectivité compccenw par In (ai’

petmettaiit la lIsibilité et la visibilité de i’intcrention des Caf sur le territoire cunerné.

Article 2 — Incidences de l’avenant sur la convention

Toutes les clauses de la convention initiale et de son(ses) avenant(s), cl Icuis uuiic.c. icicin iKI,u::t

et demeurent applicables tant qu’elles ne sont pas contraires aux stipulations contenues dans le présent
avenant, Ces stipulations prévalent en cas de différence.

Article 3 — Effet et durée (le l’avenant

Le présent avenant, prend cflt ù compter du 01/01/2022 etjusqu’au 31/12/2025.

Il est établi un original du présent avenant pour chacun des co-signataires.

Fait â Avigrion, le en 2 exemplaires

La Caf, Le gestionnaire,

Christian DELAFOSSE Vérn ique Af{NA UD-DELO Y

Directeur Maire

Accusé de réception en préfecture
084-218400034-20230328-002991-DE
Date de réception préfecture : 04/04/2023


